
l'état de handicapé - c'est-à-dire le fait d'être "autre" que
l'apparente majorité -

ne doit absolument pas être pris comme syno-

nyme de "diminué" au sens si désastreux, si négatif que peut avoir
ce mot. Au contraire: combien nombreux sont les handicapés qui

forcent l'admiration et qui peuvent donner plus d'une leçon aux
non-handicapés par leur patience, par leur courage et par leur sa-
gesse. Les circonstances leur imposent des épreuves très dures,
souvent tragiques. Donnons-leur au contraire notre amitié et sur-
tout notre chaleureuse compréhension, en tentant d'aplanir, ou

d'adoucir avec eux, les difficultés qui sont leur lot quotidien.

Ainsi, les impulsions de l'Année internationale se prolonge-
ront-elles bien au-delà de 1981 au profit des personnes handicapées,

et à notre profit à tous.
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